
 
 

1 
 

Formations prises de vues sous-marines  
& chef opérateur sous-marin 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs généraux et contenus : 
▪ Acquérir les bases essentielles, à partir desquelles évoluer vers une pratique autonome de prise 

de vue et de la réalisation.                                

▪ Diriger une équipe de tournage sous l’eau 

▪ Etablir un plan de travail et des règles de sécurité conforme avec Ministère du travail au décret n° 

90-277 du 28 mars 1990 relatif à la protection des travailleurs intervenant en milieu hyperbare 

▪ Comprendre l’organisation et la méthodologie de l’ensemble caisson sous-marin étanche et des 

différentes caméras 

▪ Développer des compétences pratiques et fonctionnelles 

▪ Confronter et compléter son sens artistique et créatif 

▪ Respecter l’environnement marin et sous-marin et mieux connaître la faune et flore 

 

Modalités d’évaluations 

➔ Par capitalisation des blocs de compétences  
Les évaluations sont effectuées en continue ; tous les exercices d'entraînement sont évalués par le 

formateur avec exercices de remédiation ; intervenant à tout moment en fonction d'erreurs relevées, 

d'obstacles dépassés ou de lacunes découvertes. Les évaluations portent sur : le fonctionnement et la 

maitrise du matériel audiovisuel utilisé, l'évaluation de l'aquaticité, de la stabilité et de la sécurité en 

plongée, le respect de l'environnement marin, le dérushage et l'analyse des images sous-marines. 
 

 

 

 

 

 

Durée : De 1 à 8 semaines 
▪ 1ère semaine : formation de base 

▪ Semaines supplémentaires : du complément au perfectionnement 

Calendrier et tarifs : publié sur le site (cliquer pour y accéder) 

Concepteur du programme et intervenant : René HEUZEY chef opérateur sous-marin, réalisateur 

et producteur de films animaliers spécialisés en milieu subaquatique depuis 35 ans. 

https://www.labelbleuproduction.com/formation-chef-operateur-sous-marin/
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Public concerné : 
Toutes personnes possédant un niveau de plongée au minimum type autonome des connaissances en 
milieu subaquatique et en milieu audiovisuel : 
 

▪ Professionnels de l’audiovisuel : 
1. Réalisateurs 
2. Directeurs de la photo 
3. Chefs opérateurs 
4. Journaliste reporteurs d’images 
5. Opérateurs de prise de vue 

 

▪ Plongeurs professionnels  
▪ Moniteurs de plongée 
▪ Travailleurs en reconversion     

professionnelle 
▪ Toutes personnes désirant pratiquer la prise 

de vue sous-marine 
 

Obtenir une visite médicale de non-contre-indication à la plongée sous-marine 
 

Nombre de participants : de 1 à 4 

 
 

 

 

 

 

 


